
 
 

La PLIAN crée fréquemment des publications 
traitant de nombreux domaines du droit. 
Nous publions également un bulletin, qui 
porte sur un domaine particulier du droit. 
Des exemplaires de nos publications sont 

distribués dans l’ensemble de Terre-Neuve-et-
Labrador. Afin d’offrir nos services à toute la 
population de la province, un certain nombre 
de nos publications ont été traduites vers le 
français, l’innu-aimun et l’inuktitut. Pour 

obtenir des exemplaires de nos publications, 
veuillez contacter notre bureau. Toutes les 

publications sont aussi disponibles sur 
Internet. 

Publications 

Qu’est-ce que 
la PLIAN? 

Votre source 
d’information sur le droit. 

 
1-888-660-7788 

www.publiclegalinfo.com 

 

Communiquez avec nous 

Pour obtenir de plus amples 
renseignements sur les services de la 

PLIAN, veuillez contacter : 

 

Public Legal Information 

Association of NL 

Bureau 227, 31 Peet St., Tara Place 

St. John’s, NL 

A1B 3W8 

(709) 722-2643 

1-888-660-7788 

(709) 722-0054 (télécopieur) 

info@publiclegalinfo.com (courriel) 

www.publiclegalinfo.com 

 

 LA PLIAN NE DONNE 
AUCUN CONSEIL 

JURIDIQUE. SEULE DE 
L’INFORMATION 

JURIDIQUE EST FOURNIE.        



Service de référence aux 
avocats 

Le service de référence aux avocats est un 
programme aidant les gens à trouver un avocat. Les 
avocats qui désirent se trouver dans notre base de 

données peuvent s'inscrire annuellement et indiquer 
les domaines du droit dans lesquels ils préfèrent 

travailler. Les gens qui utilisent ce service 
obtiennent le nom d’un avocat qui exerce dans un 
domaine particulier du droit. Bien qu’ils ne soient 
pas obligés de le faire, ils peuvent ensuite contacter 
l’avocat pour prendre un rendez-vous d’une demi-

heure à un prix modique. 

Ligne d’information juridique 
La ligne d’information juridique fournit des 

renseignements généraux sur le droit. La PLIAN 
compile mensuellement des statistiques sur le genre 

et la quantité de demandes de renseignements 
reçues par domaine du droit. Ces données nous 
permettent d’évaluer quels sont les domaines du 
droit les plus demandés et d’adapter nos séances 

d’information et nos publications en conséquence. 

 

La PLIAN ne donne aucun conseil juridique. 

 

La Public Legal Information Association of 

Newfoundland & Labrador (PLIAN) est une 

association à but non lucratif qui a pour 

objectif de renseigner la population de Terre-

Neuve-et-Labrador sur le système judiciaire. La 

PLIAN est la représentante de T.-N.-L. pour 

l’Association canadienne des organismes 

d’éducation et d’information juridiques 

(ACOEIJ). L’ACOEIJ est un réseau national 

d’associations d’information juridique. La 

PLIAN est financée par les ministères de la 

Justice du Canada et de Terre-Neuve-et-

Labrador ainsi que la fondation du droit de 

Terre-Neuve. 

 

L’objectif de la PLIAN est de rendre la justice 
plus accessible à la population de la province. 
Nous offrons de l’éducation juridique et des 
services de renseignements juridiques. Nous 

sommes une source d’information à la 
disposition de toute personne souhaitant des 
renseignements sur le droit, les procédures 
judiciaires et l’administration de la justice. 

Services de la PLIAN 

Visites aux écoles 
La PLIAN s’efforce d’informer les jeunes sur le 

système judiciaire par divers moyens. Les visites 

dans les écoles locales nous donnent l’occasion de 

diffuser de l’information, d’encourager les élèves à 

en apprendre sur le droit, et de faire connaître nos 

services au public. La PLIAN a établi des 

partenariats avec des écoles secondaires et 

participe au Cours de droit canadien (Canadian 

Law Course) et aux salons de carrière. Veuillez 

contacter notre bureau pour organiser une visite à 

votre école. 

De plus, selon le financement disponible, la 
PLIAN offre un programme d’été pour les jeunes 

qui se compose d’une myriade d’activités 
pédagogiques amusantes. Contactez notre bureau 

pour plus d’information. 

Séances d’information au 
sein de la communauté 

La PLIAN offre des séances d’information afin de 
renseigner le public sur des questions juridiques. 
Les sujets d’intérêt comprennent : le droit de la 

famille, la justice pour les jeunes, les testaments et 
la succession, et bien d’autres encore. 

À propos de la PLIAN 


